
Examen professionnel de specialiste 
technico-gestionnaire / 2022

Droit et économie 

PROPOSITIONS DE SOLUTIONS

Pour l’ensemble de l’examen, veuillez 
utiliser exclusivement les feuilles de solutions  
suivantes. 
Les éventuelles remarques et notes figurant  
sur les feuilles du questionnaire ne seront pas 
évaluées. 

Si vous n’avez pas assez de place pour 
répondre, veuillez utiliser le verso des feuilles de 
solutions. Deux feuilles de solutions vierges sont 
fournies en plus, et d’autres feuilles de solutions 
sont  disponibles auprès du surveillant. 
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Partie 1 : Questions de connaissances fermées 
  
Évaluation : 
2 points par exercice partiel = 34 points 
 

 Solutions 

Questions A B C D 

Questions à choix unique ; remarque : 1 seule réponse est correcte. 

1.1. X    

1.2.    X 

1.3. X    

1.4.  X   

1.5.   X  

1.6.  X   

1.7.   X  

Questions à choix multiples ; remarque : 2, 3 ou 4 réponses peuvent être correctes.  

1.8. X X   

1.9.  X X  

1.10. X X X X 

1.11.  X X  

1.12. X   X 

1.13. X  X  

1.14. X X  X 

Exercice d'ordre logique : Classez dans un ordre logique les chiffres 1 à 4 aux solutions 

1.15. 4  2  1  3  

Exercices d'association : Attribuez les chiffres 1 à 4 aux solutions 

1.16. 3 4 1 2 

1.17. 3 2 4 1 
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Partie 2 : questions de connaissances ouvertes 
 
Évaluation :  
Vous obtenez au maximum 6 points par exercice. 
 

Partie Droit 
 

Question 2.1. Droit des sociétés 

 

Situation : Votre réponse : 

A) Raisons de la 
transformation de la 
forme juridique 

Raison 1 : 
Par exemple, l'anonymat des propriétaires 
 
 
 
 
Raison 2 : 
Par exemple, clause de non-responsabilité avec des capitaux privés 
 
 
 
 
Raison 3 : 
Par exemple, changement de nom pour un nom de fantaisie 

 

 

 

Autres raisons : Levée de capitaux plus facile pour financer la 

croissance, vente plus simple de l'entreprise, etc.... 

B) Différences Société fusionnée : 
La société fusionnée fait partie de BikE AG ; elle n'est donc plus 

juridiquement indépendante.  
 
 
 
 
Filiale : 
La filiale, en revanche, reste juridiquement indépendante. BikE AG 

la contrôle toutefois par le biais de ses droits de participation dans la 

filiale. 
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Question 2.2.  Code des obligations 

 

Situation : Votre réponse : 

A) Articles de loi CO 62 (Droit à la restitution pour enrichissement illégitime) 

    Conditions préalables Condition préalable 1 :  

Enrichissement du patrimoine d'autrui (déplacement de patrimoine / 
avantage patrimonial) 

 

Justification de la conformité ou non : 

 

 

Condition préalable 2 : 

Sans fondement juridique de rétention (raison supprimée 

ultérieurement) 

 

Justification de la conformité ou non : 

 

 

Condition préalable 3 : 

Erreur (celui qui a payé ce qu’il ne devait pas (l’indu), devait être 

dans l'erreur) 

Justification de la conformité ou non : 

 

 

Condition préalable 4 : 

Pas d'exclusion : en l'occurrence, pas de dette prescrite qui serait 

exclue du remboursement. 

 

Justification de la conformité ou non : 

 

 

 

B) Possibilités juridiques 
(au choix) 

Possibilité 1 : 

Engager des poursuites 

 

Possibilité 2 : 

Conciliation 
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Question 2.3. Droit public  

 

Situation : Votre réponse : 

A) Début des travaux Argumentation possible : 

Il est déconseillé de commencer les travaux immédiatement, car il 

manque un permis de construire. Les constructions privées 

déterminantes nécessitent en règle générale un permis de 

construire. 

 

 

 

Justification : 

Dans un projet de construction, les intérêts de divers groupes 
d'intérêts doivent être pris en compte. La légalité de telles 
constructions doit être vérifiée au préalable par les autorités et les 
tiers concernés, comme les voisins, doivent pouvoir s'y opposer 
juridiquement, etc. 

 

 

B) Ordonnance d'arrêt 
des travaux 

Désignation : 

Il s'agit en principe d'une décision.  

 

Objectif en général : 

Une décision crée, modifie ou annule unilatéralement et de 
manière contraignante des droits ou des obligations de personnes 
privées (sur la base du droit public).  

 

 

 

 

 

Effet dans le concret : 

Dans le cas présent, la commune oblige l'entreprise, par l'arrêt des 
travaux, à cesser immédiatement la construire. 
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Partie économie  
 

Question 2.4. Subventionnement de la demande 

 

Situation : Votre réponse : 

A) Diagramme prix-

quantité 

  
 
Preis Abo = Prix de l’abonnement  
Subvention = Subvention 
Nachfrage = Demande 
Angebot = Offre 
Menge (Angebotsvielfalt) = Diversité de l’offre 
 

B) Modification de l'offre et 

de la demande 

 

La subvention entraîne un déplacement de la courbe de la demande vers 
le haut, à hauteur de la subvention de 300 CHF (1). 
Le volume du marché augmente de M0 à M1 (2) (c'est-à-dire que la diversité 
de l'offre devrait donc augmenter).  

• Le prix initial (P0 ) passe à PA (les entreprises de médias peuvent 

demander des prix plus élevés).  

• Mais les demandeurs ne paient "que" PN (nouvelle offre - demande 

initiale). 

C) Dépenses de l’État PA - PN correspond à la subvention de CHF 300.  

300 x M1 = montant de la subvention publique (3).    
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Question 2.5. Inflation  

 

Situation : Votre réponse : 

A) Définition L'inflation est une augmentation du niveau général des prix. Elle est 
mesurée à l'aide d'un panier de biens et de services largement diversifié 
(biens de consommation). Indice des prix à la consommation  
 

B) Cause d'une inflation 

persistante 

Une condition préalable à une inflation persistante (et non temporaire) est 
une masse monétaire étendue causée par une politique monétaire 
expansive dans le passé. [Une autre cause possible pourrait être une 
augmentation de la vitesse de circulation de l'argent. Ou une combinaison 
des deux]. 

C) Défis et risques pour 

les entreprises 

Côté coûts : les intrants (flux entrants) sont d'abord plus chers, puis les 

salaires suivent.  

Côté rendement : la marge diminue. L'entrepreneur doit se demander s'il 

peut augmenter les prix et dans quelle mesure. 
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Partie 3 : mini-cas 
 
Évaluation :  
Vous obtenez au maximum 12 points par exercice. 
 

Partie Droit 
 

Exercice 3.1.  Droit des sociétés et droit des contrats 

 

Exercice 1 : Analyse de la situation initiale 

Situation : Votre réponse : 

Regroupement juridique Désignation : 
 

Société simple 

 

Justification/raison : 
 
Atteindre un but commun avec des moyens communs.  

 

 

Exercice 2 : Formes de regroupement et démarches juridiques 

Situation : Votre réponse : 

a) Formes d'association Forme 1 :  
 
Sarl = Société à responsabilité limitée 
 
 
Forme 2 : 
 
SA = Société anonyme 

 
 
Justification : 
 
Le risque financier est limité au capital social (CHF 20k ou 50/100k) 

si l’entreprise est bien gérée. 

 

b) Étapes de la création Mettre à disposition/"verser" du capital (CHF 20k ou 50/100k),  
Définir l'entreprise (nom de l'entreprise) 
Rédiger les statuts (obligatoire uniquement pour les SA) 
Désigner les organes (pour les SA) 
Authentification notariée de la création ou des documents constitutifs 
Inscription au registre du commerce  
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Exercice 3 : Type de contrat et forme minimale 

Situation : Votre réponse : 

a) Matériel Type de contrat : 

Contrat d’achat 

 

Forme minimale : 

oral 

 

 

b) Locaux Type de contrat : 

Contrat de location 

 

Forme minimale : 

oral 

c) Apprenti Type de contrat : 

Contrat d'apprentissage (ou contrat de travail) 

 

Forme minimale : 

par écrit 

 

d) Bureau fiduciaire Type de contrat : 

Mission 

 

Forme minimale : 

oral 
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Partie économie  
 
 

Exercice 3.2. Difficultés d’approvisionnement en intrants (composants) importants  

 

Exercice 1 : Analyse de la situation initiale 

Situation : Votre réponse : 

a) Courbe de l'offre 

 

Raréfaction de l'offre (la courbe de l'offre se déplace vers la gauche).  

b) Prix du marché Les prix augmentent.  

 

c) Possibilités d'action (des 

producteurs) 

Les producteurs peuvent pratiquer des prix plus élevés et vendre les 

quantités commandées aux clients qui paient le plus.  

Mais les producteurs peuvent aussi rationner (l’offre), c'est-à-dire laisser les 

prix augmenter moins fortement et vendre aux acheteurs (actuels) une 

partie des quantités qu'ils demandent. 

 

Exercice 2 : Conséquences, mesures 

Situation : Votre réponse : 

a) Conséquences 

possibles/ 

Possibilités d'action  

Il se peut que je doive arrêter/réduire très fortement la production et reporter 

les livraisons aux clients dans le futur. Dans le cas extrême, solliciter le 

chômage partiel.  

Ou alors je paie le prix (beaucoup) plus élevé des microprocesseurs.  

b) Mesures Je paie les prix plus chers pour les microprocesseurs. Cela suppose que je 

puisse répercuter les coûts supplémentaires correspondants sur le prix de 

vente des appareils de mesure de précision. Je peux le faire si la demande 

d'instruments de mesure de précision est inélastique. 

Autre mesure : réduction de la production - retarder les livraisons aux clients 

(c'est ce que j'ai tendance à faire lorsque la demande d'instruments de 

mesure de précision est inélastique) 
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Exercice 3.3. Accord sur les prix  

 

Exercice 1 : Analyse de la situation initiale 

Situation : Votre réponse : 

a) Situation A  Dans la situation A, chaque entreprise devait vendre la quantité qui lui 

permettait de réaliser un bénéfice maximal, selon le principe : "prix = coût 

marginal". 

b) Situation B Dans la situation B, les trois entreprises peuvent se comporter comme un 

monopole. Cela signifie qu'elles peuvent déterminer ensemble le prix qui 

maximise leur bénéfice et offrir la quantité correspondante. C'est la quantité 

pour laquelle le revenu marginal est égal au coût marginal. 

 

Exercice 2 : Conséquences 

Situation : Votre réponse : 

a) Désignation Situation B  La situation B est qualifiée de cartel (accord/collusion sur les prix ou la 

concurrence). 

b) Conséquences De tels accords sont interdits par la loi, car ils éliminent la concurrence (loi 

sur les cartels). Ils sont passibles de lourdes amendes. Les directeurs 

doivent donc compter avec de telles amendes si le cartel est découvert. 

 
 
 




